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1. EXPLICATION DES ORIENTATIONS 
RETENUES DANS LE PROJET 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 
DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 
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Le PADD traduit la vision stratégique du développement communal à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜǎ мн ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de développement 
durables que la commune souhaite engager dans le respect des principes 
du développement durable.  

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ le contenu du PADD Ł ƭΩŀrticle L.151-5. 

Les orientations du PADD prennent appui sur les enjeux du diagnostic et 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ayant motivé la révision du PLU.  

 

Les orientations du PADD débattu les 19 octobre 2021 et 13 mars 2023 
décembre 2023 sont structurées en 6 grandes orientations : 

1. Préserver les composantes rurales, agricoles, naturelles et paysagères 
de Réaumont au sein du Coeur Vert du Pays Voironnais  

2. Protéger la population et les biens vis-à-vis des risques naturels et 
technologiques, vis-à-vis des risques du ruissellement pluvial et 
nuisances diverses  

3. CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ 
fixer et attirer davantage de jeunes ménages à Réaumont   

4. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ  

5. Favoriser les déplacements alternatifs à la voiture - Sécuriser les 
déplacements sur le réseau viaire principal 

6. Adapter le territoire aux effets du changement climatique 

 

1.1. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲм : Préserver les 
composantes rurales, agricoles, naturelles et 
paysagères de Réaumont au sein du Coeur Vert du 
Pays Voironnais  

Le diagnostic a mis en évidence le cadre de vie rural encore préservé du village de 
Réaumont au sein ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ paysagère singulière du « Coeur Vert » du Voironnais, 
et du ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭŀ « Vallée de la Fure ». Réaumont offre 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉetit village avec une architecture rurale encore bien présente dans 
les hameaux les plus anciens, faite de pisé et de galets roulés.   

[ΩŜŀǳ sous ses ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƴƎǎΣ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ȊƻƴŜǎ 
humides) y est aussi omniprésente. Elle a façonné la vallée morte du Réaumont.  

Le territoire abrite également une grande richesse de milieux naturels notamment 
des zones humides, des pelouses sèches, des coteaux herbagers et fruitiers, des 
zones cultivées, des zones naturelles forestières et bocagères. 

Le bocage du plateau du Bessey, avec ses vieilles plantations de châtaigniers 
alternant avec des prairies de fauche et des vergers, est un des joyaux du 
territoire, une zone refuge pour la faune sauvage en transit entre la colline de 
.ŀǾƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ  

Les Réseaux Ecologiques départemental (REDI) et régional (RERA) identifient 
plusieurs grands axes de déplacements le long de la Fure, le long du Réaumont, à 
travers ce bocage du .ŜǎǎŜȅ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ bƻǊŘ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘΦ   

Toutefois depuis les années 1975, la forte progression de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ et 
ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ significative des boisements tout autour du centre-village sur les 
coteaux, ont modifié et refermé les paysages. [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-village, 
préférant les rebords du plateau et les coteaux ensoleillés et mieux exposés ; il a 
ƳƛǘŞ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŞǘŀƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Les grands équipementsΣ ƭΩautoroute en particulier et la voie ferrée dans une 
moindre mesure, créent des ruptures dans le territoire. Ils rendent le territoire 
moins perméable et franchissable à la fois pour les hommes mais aussi pour les 
espèces. 
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Le centre-village qui regroupe pourtant tous les équipements publics, ǎΩŜǎǘ très 
peu développé au cours des 50 dernières années, Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ tous les petits 
hameaux anciens excentrés, dont les paysages ont été profondément modifiés, 
ǇŀǊ ƭΩŜǎǎƻǊ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ.  

Le territoire bénéficie de la dernière halte ferroviaire TER rurale du Pays 
VoironnaisΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŀǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ  

Face aux évolutions constatées, la 1ère orientation du PADD est de préserver 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řes composantes rurales, agricoles, naturelles et paysagères du 
territoire, lesquelles ont déjà fortement évolué depuis plus de 50 ans.  

{ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ passe par 6 sous-orientations : 

1. En premier lieu, contenir le développement résidentiel mixte et économique 
ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ des dernières 
annéesΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ Řǳ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 
fixée par la loi Climat et Résilience du 22 août 2021. 

2. Concilier le développement de Réaumont avec la protection de la 
biodiversité, la préservation des milieux naturels remarquables, de la faune, 
de la flore et des ressources en eau potable du territoire. 

3. Concilier le développement du village avec la protection des exploitations 
agricoles, des espaces agricoles et forestiers pour maintenir les activités 
agricoles et forestières du territoire. 

4. Préserver et mettre en valeur les paysages et le patrimoine paysager de 
Réaumont. 

5. Préserver et mettre en valeur le patrimoine architectural local et le petit 
patrimoine rural. 

6. aƻŘŞǊŜǊ ŘŜ рл҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƳƛȄǘŜ Řǳ 
futur PLU par rapport à la précédente décennie 2011-2021, augmenter la 
ŘŜƴǎƛǘŞ ōŃǘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Chacune de ces sous-orientations sont développées ci-après. 

 

 

1.1.1. CONTENIR LE DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL MIXTE ET 
9/hbhaLv¦9 59 w9!¦ahb¢Σ [Ω9¢![9a9b¢ ¦w.!Lb 9¢ 
[Ω!w¢LCL/L![L{!¢Lhb 59{ {h[{Σ 5!b{ [! ¢w!W9/¢hLw9 5¦ ½9wh 
!w¢LCL/L![L{!¢Lhb b9¢¢9 ! [ΩIhwL½hb нлрл CL·99 t!w [! [hL 
CLIMAT ET RESILIENCE DU 22 AOUT 2021 

Cet axe est la traduction directe des orientations des documents de normes 
supérieures applicables au territoire (le SCoT de la grande région de Grenoble, le 
SDS et le PLH du Pays Voironnais).  

Il traduit également les objectifs de toutes les politiques publiques nationales qui 
visent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƘƛŜǊ à réduire encore ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C (espaces 
naturels, agricoles et forestiers) et à limiter ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ dans le 
développement des territoires.  

Au regard du SCoT, du SDS et du PLH du Pays Voironnais, et en tant que pôle local, 
le développement ŘŜ ƭΩhabitat à Réaumont doit rester mesuré, et ne pas dépasser 
un objectif plafond de 5,5 logements maximum par an pour 1000 habitants, soit 
environ 67 logements maximum sur les 12 prochaines années.  

En application de la Loi Climat et Résilience et au regard de la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers de la décennie passée (2011-2021) à 
Réaumont, le développement résidentiel mixte (habitat et équipements publics) 
de la commune, ne devra pas dépasser ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 3 
ha au cours de la prochaine décennie 2021-2031.   

La priorité sera par conséquent donnée :  

1/ Au confortement ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ dans le 
centre-village, en renouvellement urbain de tènements bâtis et en extension sur 
un petit secteur situé au sud de la Mairie, hors secteurs inconstructibles de risques 
naturels très présents dans le centre-village.   

2/ En complément, le quartier du Fays pourra recevoir un développement limité 
en extension, qui participera avec le centre-village, Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Les capacités de développement du centre-village restant 
limitées du fait des risques naturels, le choix ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ce quartier est motivé par sa proximité avec la halte ferroviaire TER et sa liaison au 
centre-village et à la halte ferroviaire par cheminements piétons. 
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3/ Tous les autres groupements bâtis, ǉǳƛ ƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ 
développement résidentiel passé des 50 dernières années, pourront être 
confortés dans leurs enveloppes bâties, sans extension sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers, et dans le respect de leurs formes urbaines et 
architecturales. Le bâti existant pourra être réhabilité, transformé et les plus 
grands tènements densifiés.    

4/ Au sein des espaces agricoles, les habitations existantes ne pourront plus 
ŀŘƳŜǘǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ afin de stopper tout mitage et étalement 
urbain sur les ENAF.  

5/ La ZA de Pré-Izard ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ aménagée et en cours de commercialisation 
pourra accueillir en extension des espaces bâtis, des activités économiques 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ, 
Cette zone respectera la surface déjà aménagée et attribuée en septembre 2013 à 
Réaumont par le Pays Voironnais à savoir 3 hectares.   

1.1.2. h.W9/¢LC 59 ah59w!¢Lhb 59 [! /hb{haa!¢Lhb 59 [Ω9{t!/9 
9¢ 59 [¦¢¢9 /hb¢w9 [Ω9¢![9a9b¢ ¦w.!Lb CL·9 t!w [! 
COMMUNE DE REAUMONT  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus au point 1.1.1 permettra : 

Pour le développement résidentiel (habitat et équipements publics) :  

¶ De limiter la consommation foncière non bâtie des 12 prochaines années, à 
moins de 3 hectares, dans et en extension des enveloppes bâties. 

¶ De réaliser par rapport à la décennie précédente (du 24-08-2011 au 24-08-
2021), en application stricte de la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, un 
objectif de modération de la consommation foncière à vocation résidentielle 
ƳƛȄǘŜ όƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎύ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл %. 

¶ De réaliser un objectif de logements compatible avec les documents de 
normes supérieures (SCoT, Schéma de secteur et PLH), ne dépassant pas 67 
logements (soit 5 à 6 logements maximum par an en moyenne). 

¶ 5Ωŀugmenter la densité bâtie résidentielle, de 10 logements par hectare en 
ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мт-18 

logements par hectare au cours des 12 prochaines années, grâce à la mise en 
ǆǳǾǊŜ de plus de 50% ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ. 

Pour le développement économique :  

¶ La ZA de Pré-LȊŀǊŘ Şǘŀƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
commercialisation, la consommation foncière liée au développement 
économique sera strictement limitée aux parcelles encore disponibles sur la 
zone aménagée par le Pays Voironnais. 

1.1.3. CONCILIER LE DEVELOPPEMENT DU VILLAGE AVEC LA 
PROTECTION DE LA BIODIVERSITE, LA PRESERVATION DES 
MILIEUX NATURELS REMARQUABLES, DE LA FAUNE, DE LA FLORE 
ET DES RESSOURCES EN EAU POTABLE DU TERRITOIRE 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύ 
présents sur le territoire, et de la biodiversité du territoire.  

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ de la 
biodiversité et de ces milieux naturels.  

Les habitats naturels remarquables du territoire (dont les réservoirs de 
biodiversité complémentaires) qui abritent une flore et une faune 
patrimoniale, seront protégés au PLU : les boisements, les prairies humides à 
orchidées, les pelouses sèches, la falaise à poudingue, les tuffières et les zones de 
ruissellement de pente. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ, ni les zones humides 
ponctuelles (mares, sources), source de richesse pour la faune et la flore et 
participant à la trame bleue. 

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
inconstructibles. 

Les milieux essentiels au déplacement et à la reproduction de la faune seront 
protégés : 

¶ La trame verte et bleue du territoire : le bocage du Bessey, les bois le long des 
bordures physiques du nord-ouest du plateau en forte pente, les haies, 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎΣ les axes naturels structurants du 
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territoire : vallée de la Fure, continuité hydraulique du Réaumont, du Gard et 
ŘŜ ƭΩhƭƻƴΣ 

¶ La mosaïque des milieux (ouverts et fermés) du bocage du Bessey  

¶ Les clôtures dans ces espaces essentiels, seront maintenues perméables au 
passage de la petite faune. 

Les aménagements futurs devront être réalisés dans le respect des objectifs fixés 
par ƭΩh!t Řǳ t[¦ « mise en valeur des continuités écologiques ».  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƭŀ ƴǳƛǘ ǇƻǳǊ 
préserver la trame noire et le ciel, sans pollutions nocturnes. 

Les ressources en eau du territoire, captage du Puits du Nantin à Réaumont seront 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊŀ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ 
ƭΩŜŀǳ. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƘŀōƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ : 

¶ Favoriser la biodiversité,  

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ,  

¶ Maintenir des espaces ouverts végétalisés, des franges vertes en bordure des 
espaces agricoles et naturels, des clôtures perméables à la petite faune, et  

¶ MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  

1.1.4. CONCILIER LE DEVELOPPEMENT DU VILLAGE AVEC LA 
PROTECTION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES, DES ESPACES 
AGRICOLES ET FORESTIERS  

Si le nombre des exploitations de Réaumont a fortement diminué depuis 2000, le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ bien valorisé par les agriculteurs locaux et les exploitants 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ, piscicole, bovin, équin, et autres élevages, 
par des cultures de céréales, ŘΩoléo-protéagineux, des noix et légumes : la surface 
agricole utilisée communale figurant aux registres graphiques parcellaires est 
ƳşƳŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ нлнн ǉǳΩŜƴ нллсΦ  

Les activités agricoles se diversifient, orientées à la fois vers des filières 
traditionnelles et des circuits courts, avec vente-accueil à la ferme.  

Les activités forestières sont plus restreintes. La forêt est privée et a eu tendance 
Ł ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ Ŝƴ рл ŀƴǎΦ !ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǊŜƴŘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
schéma de desserte forestière du Pays Voironnais.  

La forêt sur le territoire remplit de nombreuses fonctions : réservoir de 
biodiversité, lutte contre changement climatique, maintien des sols, participation 
Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ espace de loisirs traversée par des sentiers 
de randonnées en bordure de la Fure, et sur le plateau du Bessey. Elle est aussi un 
lieu de production de bois énergie.  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ t[¦ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ōƻƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ 
forestiers situés sur Réaumont.  

!ǳǎǎƛ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ de concilier le développement de la commune avec la protection 
des espaces agricoles, forestiers, et des exploitations agricoles. Le PLU veillera à   
éloigner ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ et à faciliter 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Les ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ du projet de PLU devront permettre : 

¶ Le développement des activités agricoles au sein du « coeur vert » du 
Voironnais.  

¶ De concilier « agriculture » et « protection - préservation du patrimoine 
naturel η όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ Řǳ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘύ. 

¶ 5Ŝ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

La ƭƛƳƛǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŀǳ ƭƛŜǳŘƛǘ 
le Guichard devra également être respectée 

 

1.1.5. PRESERVER ET METTRE EN VALEUR LES PAYSAGES ET LE 
PATRIMOINE PAYSAGER DE REAUMONT 

En cohérence avec le diagnostic paysager, le projet est de mettre en valeur les 
paysages et le patrimoine paysager du territoire. Cet axe passe par plusieurs 
actions :  
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¶ 9ƴ ǘƻǳǘ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
centre-village, implanté topographiquement dans un creux : rendre sa 
silhouette plus perceptible et attractive en confortant son développement, 
continuer à rouvrir les espaces des coteaux ceinturant le centre qui se sont 
ǊŜŦŜǊƳŞǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ, renforcer les accès 
piétons au village.  

¶ Préserver le vallon de la Perrière, sa composition paysagère remarquable qui 
ouvre les vues, les perspectives sur le château de Réaumont, en entrée Est de 
Réaumont. 

 
[ΩŜƴǘǊŞŜ 9ǎǘ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ Υ ǾǳŜ ouverte à maintenir sur le vallon de la Perrière 

¶ Préserver sans constructions, ni installations pouvant porter atteinte aux 
paysages, les secteurs qui surplomblent le village ou les abords du château. 
Compte tenu de la composition paysagère inversée du village, en creux, 
toutes constructions ou infrastructures situées en surplomb du village, sont 
de nature à altérer les paysages et à amoindrir encore la perception du centre 
village.  

¶ PǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ Řǳ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
remarquables du territoire :   

ɂ Les arbres, et tout spécifiquement le tilleul de Réaumont planté en 
1390, labellisé « arbre remarquable de France ». On évitera de le 
contraindre physiquement en veillant à étendre et à protéger son 

environnement proche, sans revêtement perméable, sans travaux 
pouvant détruire ses racines. 

 

Le tilleul multi centenaire dans le centre-village 
 

ɂ [ΩŜŀǳΣ élément identitaire de Réaumont, au coeur des activités du village 
(avec la pisciculture) : mŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ƭŜǎ 
lavoirs, les fontaines, tirer parti des contraintes liées à ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ 
développement et la composition paysagère du centre-village.  
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[ΩŜŀǳΣ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
 

¶ Lutter contre les évolutions rapides du paysage, à savoir la fermeture des 

paysages sur les espaces en pente autour du centre-village. Cette orientation 

passe par : 

ɂ [ΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ - 

élevage, qui entretiennent les paysages (fauche et pâturage).  

ɂ 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

agricoles et la fermeture des paysages. 

ɂ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ  

ɂ La réouverture des circulations et des vues. 

ɂ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŦŜǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ  
 

 

 

 

¶ Veiller à la non-ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
équipements : intégrer tout nouvel équipement pouvant créer des coupures 
physiques et visuelles altérant gravement les paysages. 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village, des quartiers et des 
hameaux anciens :  
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ɂ Respecter les formes urbaines : lŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions (par rapport aux voies et limites de propriété), de hauteurs, de 
densités bâties.  

ɂ Gérer les clôtures et les espaces de transitions entre les espaces bâtis, 
agricoles et naturels. 

ɂ Maintenir des ambiances rurales par des abords enherbés, si possible une 
absence de clôtures, des jardins potagers, des éléments arborés qui 
ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŜ Ŝƴ ŞǘŞΧ 

ɂ Préserver lŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ όŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ 
bosquets, jardins) 

ɂ Préserver les tonalités des matériaux de construction 

ɂ Introduire des coefficients de biotope adaptés à chaque quartier pour 
maintenir des espaces de nature au sein des espaces bâtis 

  

  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ mais attachée à son 
territoire : iƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

bâti traditionnel pour éviter la banalisation et préserver la qualité des 
paysages bâtis. 

¶ Intégrer le végétal et la gestion des eaux pluviales dans les projets de 
construction. 

1.1.6. PRESERVER ET METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE 
ARCHITECTURAL LOCAL ET LE PETIT PATRIMOINE RURAL   

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ Ƴaintenir les qualités des différentes typologies du patrimoine 
inventorié sur le territoire (religieux, château, bâtiments administratifs, maisons 
bourgeoises, anciens bâtiments industriels, patrimoine des fermes, des granges, 
des dépendances agricoles) et le petit patrimoine (lavoirs, croix, calvaires) :  

¶ Préserver leurs caractéristiques constructives et architecturales : toitures, 
ŦŀœŀŘŜǎΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŀōƻǊŘǎΧ  

¶ Assurer la bonne insertion des nouvelles constructions dans leurs contextes 
patrimoniaux. 

 

 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION - PARTIE 3 ς JUSTIFICATIONS DES CHOIX ς Commune de REAUMONT 13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ2 : Protéger la 
population et les biens vis-à-vis des risques naturels 
et technologiques, vis-à-vis des risques du 
ruissellement pluvial et nuisances diverses  

Compte tenu des risques naturels et technologiques (canalisations de transports 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩ9ǘƘȅƭŝƴŜύΣ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ liées essentiellement à 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пуΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ w5мн, les choix de développement 
urbain seront faits en tenant compte des risques prévisibles, des nuisances 
sonores et ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ. 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village au sud de la RD12A, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-
village contre les inondations.  

Les dispositions du zonage pluvial devront permettre de prévenir le risque de 
ruissellement pluvial. 

 

1.3. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲо : Faciliter les 
ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
pour fixer et attirer davantage de jeunes ménages à 
Réaumont   

Le diagnostic a mis en évidence ƭΩǳƴ ŘŜǎ principaux enjeux du territoire : arriver à 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ƴƻƴƻ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ 
accession à la propriété.  

Le PLU devra permettre : 

¶ DΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƧǳƳŜƭŞΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ Ŏƻƭƭectif (sous la forme 
de petits collectifs), moins consommateur de foncier, et offrant des petits 
logements en location. 

¶ De réhabiliter ς transformer le bâti ancien permettant de créer des logements 
ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ, et de les mettre 
aux normes sur le plan thermique et énergétique. 

¶ Augmenter le parc locatif privé pour accueillir ou maintenir une population 
qui ne peut ou ne souhaite pas accéder à la propriété. 
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1.4. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲп : /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
vie  

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 
village. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞǘƻŦŦŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Υ 

¶ Créer une salle intergénérationnelle dans le centre-village pour répondre aux 
besoins de la vie associative du village. 

¶ Acquérir ou construire un bâtiment dans le centre-village pour les besoins des 
services techniques. 

Les espaces publics du centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5мн!Σ seront 
aménagés, avec pour objectifs :  

¶ De créer une place marquant ƭΩŜƴǘǊŞŜ dans le centre- village de Réaumont,  

¶ 5Ωŀménager les carrefours de la RD12A avec les routes de la Croze et du 
Chanin. 

Le territoire est encore peu desservi par la fibre optique. La commune soutiendra 
le déploiement des infrastructures numériques à très haut débit permettant 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ compétitivité des entreprises, de renforcer lΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
territoire et de développer de nouveaux services et usages pour tous. 

/ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
identifiés au cours des 12 prochaines années. 

 

1.5. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲр : Favoriser les 
déplacements alternatifs à la voiture - Sécuriser les 
déplacements sur le réseau viaire principal 

!ǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƭǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǊŜƭŀƛǎ ǉǳƛ 
ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀƎǊŀƴŘƛ ǇŀǊ ƭŜ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 
train et du covoiturage dans les déplacements « domicile ς travail », pour réduire 

la part modale de la voiture dans les déplacements du quotidien, les gaz à effet de 
ǎŜǊǊŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ. 

Les secteurs les plus proches et les mieux reliés au centre-village et à la halte-
ferroviaire seront donc privilégiés dans les ŎƘƻƛȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
village. 

Pour tous les déplacements du quotidien, les déplacements à pied et à vélo 
pourraient être davantage développés sur le territoire.  

Ils nécessitent le renforcement du maillage « modes doux » du territoire, en 
priorité, en direction du centre village et de la halte-ferroviaire.  

Le maillage existant constitué du réseau des sentiers de randonnées PDIPR et des 
chemins ruraux communaux, sera préservé, voire étendu par la réouverture de 
chemins ruraux clos ou fermés, Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩamélioration des chemins détériorés. 

Le stationnement en faveur des deux roues doit aussi être développé à proximité 
des établissements recevant du public. 

Au niveau du réseau viaire, il est nécessaire de continuer à : 

¶ Sécuriser les carrefours de la RD12A avec les routes de la Croze et du Chanin 
en entrée Est du village, ainsi que les autres carrefours des voies communales 
avec les RD 12A et B,  

¶ Aménager des cheminements pour les piétons le long des voies les plus 
fréquentées et les plus dangereuses pour la circulation des piétons. 

Enfin, pour préserver le cadre de vie, la tranquillité de la faune sauvage, la non-
dégradation des chemins, ...), il sera aussi nécessaire de maîtriser la circulation des 
véhicules motorisés sur les sentiers et les chemins non goudronnés de la 
commune.  
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1.6. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲс : Adapter le 
territoire aux effets du changement climatique 

Cette orientation passe par deux sous-orientations :  

1- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ pour limiter les émissions de 
G.E.S sur le territoire.  

Cette sous-orientation passe par :  

¶ La limitation de lΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces naturels et agricoles du territoire. 

¶ La préservation des « puits de carbone » (espaces naturels et agricoles) 
du territoire.  

¶ La poursuite des efforts de la commune pour améliorer la performance 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƭŀ ƴǳƛǘ. 

¶ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ζ domicile-
travail » et les déplacements à pied et à vélo pour les petits 
déplacements du quotidien (domicile-école, domicile-équipements 
ǇǳōƭƛŎǎΣΧύ. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ t[¦ inciteront : 

¶ La compacité des bâtiments pour limiter les déperditions thermiques, 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ 
vie des logements 

¶ La limitation des surfaces artificialisées.   

¶ [Ŝ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
biosourcés. 

¶ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǎŀǳŦ pour le patrimoine 
bâti). 

2- !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όōƻƛǎΣ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ 
photovoltaïque, pompes à chaleur) sur le territoire   

¶ Poursuivre le raccordement des équipements publics du centre-bourg à la 
chaufferie bois communale. 

¶ Favoriser (sauf cas particuliers liés à la protection du patrimoine architectural) 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ solaires photovoltaïques et thermiques et les 
pompes à chaleur. 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ŘŜǎ 
apports solaires gratuits.  

 

1.7. La carte de synthèse des orientations du PADD
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CARTE 1 - Carte de synthèse des orientations du PADD

ses 
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2. JUSTIFICATION DES OBJECTIFS CHIFFRES 
DE MODERATION DE LA CONSOMMATION 
59 [Ω9{t!/9 9¢ 59 [¦¢¢9 /hb¢w9 
[Ω9¢![9a9b¢ ¦w.!Lb 5¦ t!55 !¦ 
REGARD DU SCOT ET DES DYNAMIQUES 
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2.1. Justification ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƛȄŞŜ ŀǳ 
PADD au regard de la loi Climat et Résilience 

 

Les objectifs chiffrés de modération de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ fixés dans le 
t!55 ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
constatée sur la dernière décennie au sens strict de la Loi Climat et Résilience, à 
savoir sur la période du 24 août 2011 au 24 août 2021 (voir le chapitre 2.8.4. 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł wŞŀǳƳƻƴǘ - PARTIE 1 DU RAPPORT DE 
PRESENTATION - DIAGNOSTIC). 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǌévèle que 56 287 m² ŘΩ9b!C ont 
été consommés par le développement de Réaumont tous usages confondus, 
répartis de la manière suivante :  

Å 40 193 m² par le développement résidentiel   
Å 6 382 Ƴч ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ  
Å 9 тмн Ƴч ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ½! ŘŜ tǊŞ 

Izard.   

22 169 m² de foncier ont également servi à des opérations de densification des 
enveloppes bâties / changement de destination de granges en logements / 
démolition-reconstruction de bâti / aménagement dans des bâtiments existants. 
Toutefois, cette ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ; ces espaces 
sont considérés comme déjà urbanisés et donc consommés. Ils ne constituent pas 
des ENAF.      

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ǉar le 
développement résidentiel mixte (habitat, équipements, services, commerces) par 
rapport à la dernière décennie, du 24 août 2011 au 24 août 2021, ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈Φ 
/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ la loi Climat et Résilience sur la 1ère période 
intermédiaire ŘŜ мл ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΦ  

Le PADD prévoit également de consommer les espaces résiduels non consommés 
au 24-08-2021 de la ZA de Pré Izard, à savoir 21 285 m².  Pour rappel, cette zone 
aménagée est en cours de commercialisation. 

Aussi, au titre de la Loi Climat et Résilience, les objectifs de modération de la 
consommation foncière du PLU de Réaumont par rapport à la consommation 
foncière des 10 dernières années, sont récapitulés dans le tableau ci-après. 

BILAN GLOBAL DES ENAF 
CONSOMMEES PAR 

Période  
24-08-2011 au 

24-08-2021 

Période 
24-08-2021 au 
31/12/2035 
coups partis 

compris 

Comparaison 
des deux 
périodes 

Le développement résidentiel 
(habitat et équipements) 

46 575 11 375 -35 200 

Le développement économique 9 712 21 285 11 573 

TOTAL 56 287 32 660 -23 627 

Objectif global de modération de la consommation 
ŘΩ9b!C 

-42% 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C du PLU atteint 42%.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƛ ƭΩƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ όŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
de 14,33 ans) sur la durée de 10 ans fixée par les textes (2021-2031), ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C tous développements confondus 
atteint 60%.   

Le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ½!b ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 
Climat et Résilience sur la période intermédiaire 2021-2031. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C à vocation résidentielle 
mixte à 76%. Il est ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ рл҈ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ 

tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ му ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ул҈ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ 
réalisée au cours de la décennie passée. 58% des logements produits seront des 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǇǳǊǎΦ  

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƭŀŦƻƴŘ 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
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Concernant les ENAF consommés à vocation économique, le projet de PLU 
ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ о Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜs économiques attribués par le Pays 
Voironnais à Réaumont sur la ZA de Pré Izard. La zone étant commercialisée 
depuis 2021, le foncier économique sera essentiellement mobilisé après 2021, 
ŘΩƻǴ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ҍ ммф҈Φ 

Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ Dw9D Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
objectifs du ZAN pour envisager une possible mutualisation de la ressource 
foncière économique Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

2.2. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
de la loi ALUR  

[Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ нΦфΦу ŘŜ ƭŀ tŀǊǘƛŜ м Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C tous développements confondus du 
t[¦ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ мл ŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ όнлмр-2024) est 
de 62%.  

 

BILAN GLOBAL DES SURFACES 
5Ω9b!C /hb{haa99{ th¦w 

Période 
01/01/2015 au 

31/12/2024 

Période 
01/01/2025 

au 
31/12/2035 

Comparaison des 
deux périodes 

Le développement résidentiel 
(habitat et équipements) 

33 508 11 375 -22 133 

Le développement économique 21 285 9 353 -11 932 

TOTAL 54 793 20 728 -34 065 

Objectif global de modération de la consommation 
ŘΩ9b!C 

-62% 

 

 

 

 

2.3. Justification de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦƛȄŞŜ ŀǳ 
PADD au regard des orientations du SCoT et du 
Schéma de secteur du pays voironnais 

ü POUR LE DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL MIXTE :  

Sur la base des orientations du SCoT et du Schéma de Secteur en matière de 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƳƛȄǘŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ со logements 
(objectif de logements réalisable à la suite de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦), 
doit demeurer inférieure ou égale à 4,63 hectares, calculés de la manière 
suivante : 

¶ 63 logements x 6л҈ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ 
secteur) x 350 m² /logement = 1,32 hectares 

¶ 63 logements x 4л҈ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƛǎƻƭŞ Ȅ тлл Ƴч κ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ґ 1,76 
hectares 

¶ 50% de foncier supplémentaire pour répondre aux besoins des autres 
activités urbaines et de la rétention foncière = 1,54 hectares 

Compatibilité du PLU avec les orientations du SCoT de la région de Grenoble en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƳƛȄǘŜǎ : 

Avec une consommation de 2,9 hectares de foncier non bâti comptabilisant 
toutes les dents creuses du PLU de Réaumont pour organiser le développement 
résidentiel mixte, le projet de PLU divise par 1,6 fois la consommation résultant 
de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢.  

De plus, lΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ réalisée dans le PLU révisé montre que : 

¶ 58҈ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƛǎƻƭŞǎ. 
Sur la précédente décennie, 86% des logements produits étaient des 
logements individuels purs. Le PLU réalise par conséquent un effort important 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊΦ [Ŝ 
ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ру҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ est 
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compatible avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ fixé aux pôles locaux du Pays Voironnais par le SCoT 
et le Schéma de secteur qui est de tendre vers сл҈ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ.  

¶ 54% des futurs logements seront réalisés dans les deux espaces préférentiels 
de développement du centre-village et du Fays, participant au confortement 
Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ le Fays le plus proche de la halte ferroviaire. 
Ce pourcentage est également compatible avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ fixé par le SCoT 
pôles locaux qui est ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ 
les espaces préférentiels de développement.   

¶ 24% des futurs logements seront également réalisés en densification et en 
renouvellement urbain de surfaces déjà bâties, sans consommation de foncier 
ǾƛŜǊƎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 
Le projet de PLU est par conséquent compatible avec les orientations du SCoT et 
Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ {ŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
foncière.  

ü POUR LES ESPACES A VOCATION ECONOMIQUE :  

Le projet de PLU est également compatible avec la surface des espaces 
économiques attribués à Réaumont par le Schéma de secteur du Pays Voironnais 
1, à savoir 3 hectares. 

En conclusion, le projet de PLU est compatible avec les objectifs et orientations 
des documents de normes supérieures applicables à Réaumont (SCoT et Schéma 
de secteur du Pays Voironnais). 

 

 

 

 

1 3 hectares de foncier économique attribué à Réaumont par le Schéma de secteur sur la ZA 
de Pré Izard 
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2.3.1. COMPATIBILITE DE LA SURFACE DES ZONES URBAINES ET A 
URBANISER AU REGARD DES ESPACES DE DEVELOPPEMENT A 
LONG TERME DU SCoT 

La carte pour la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers du SCoT 
de la Grande région de Grenoble, localise les espaces à préserver de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŝǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ    

Cette carte comporte en aplat vert, tous les espaces agricoles, naturels et 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

En définissant les limites des espaces à préserver, dont les limites stratégiques à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ cette carte détermine « en creux » όŎŜǊŎƭŞǎ ŘŜ ǊƻǳƎŜύ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des espaces potentiels de développement à long terme. 

Extrait de la carte des limites pour la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers du SCoT de la GreG (DOO) : 

 

 

La carte montre deux types de limites :  

ɂ Les limites stratégiques (en noir), qui une fois délimitées par les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇŞǊŜƴƴŜǎΦ A Réaumont, une telle limite est 
portée en partie ouest du hameau du Guichard. 

ɂ Les limites de principe (en rouge) qui peuvent évoluer dans le temps, à 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΦ Autrement dit, 
les limites rouges peuvent être déplacées mais la surface des zones urbaines 
et à urbaniser du PLU ne doit pas dépasser la surface totale des espaces 
potentiels de développement allouée par le SCoT sur la commune. Ainsi la 
surface des espaces naturels agricoles et forestiers sera préservée.  

Le tableau ci-après dresse le bilan des espaces potentiels de développement à 
très long terme non consommés par le projet de PLU : 

Nature des espaces Surface en m² 

Espaces potentiels de développement à long terme du SCoT (A) 1 000 036 

Zones U et AUc du PLU situées dans les espaces potentiels de 
développement (B) 

536 730 

Zones U et AUc situées hors des espaces potentiels de 
développement (C) 

87 605 

Solde des espaces de développement à très long terme non 
consommés par le projet de PLU (D). D= A-(B+C) 

375 701 

 
Le PLU mobilise 62,4% des espaces potentiels de développement à très long 
terme définis par le SCoT à Réaumont. Le projet de PLU ne dépasse pas les 
surfaces allouées par le SCoT pour le développement à très long terme du village.  
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CARTE 2 - Bilan des surfaces des zones urbaines et à urbaniser du PLU et surfaces des espaces potentiels de développement à très long terme du SCoT 
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3. JUSTIFICATION DE LA COHERENCE DES 
hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 
PROGRAMMATION (OAP) AVEC LES 
ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU PADD 
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3.1. Préambule  

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation des PLU aux articles L 151-6 à L 151-7-2 et R 151-6 à R 151-8-1.  

9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ  

Article L 151-7 :  

I. Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la 
commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 
destiné à la réalisation de commerces ; 

3° (Abrogé) ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, 
restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 
des voies et espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-
36 ; 

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. 
Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et 
d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition 
végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la 
localisation préférentielle de cet espace de transition. 

όΧύ 

Article R 151-6 : « Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou 
secteur définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des 
qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels 
s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville.  

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est 
délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10 ».  

Article R 151-7 : « Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent 
comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la 
requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre 
culturel, historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines 
réglementées en application de l'article R. 151-19 ». 

 

Le PLU de Réaumont comprend :  

1- Trois OAP sectorielles, dont 2 concernent le centre-village et 1 le quartier 
du Fays. 

2- 1 OAP thématique : Mise ne valeur des continuités écologiques 

 

3.2. Justification des OAP sectorielles 

3.2.1. [Ωh!t bϲм /9b¢w9-VILLAGE (SUD) 

Situation des terrains de lõOAP 

[Ωh!t centre-village (sud) porte sur une surface de 6 473 m² englobant les 
parcelles non bâties cadastrées n° B188-199-198-197 ŘΩune contenance de 3 642 
m², ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴƻƴ ŎŀŘŀǎǘǊŞǎ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ de la 
RD12A, à hauteur de la mairie Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ.  

Le centre-village de Réaumont est caractérisé par un habitat diffus et discontinu, 
ǎŀƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ǊǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ de la RD12A. 

La RD 12A traverse le village en longeant au nord les équipements publics (mairie, 
église, salle des fêtes).  

Au sud, ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛōǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ /Ƙŀƴƛƴ Υ ƭŀ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ 
ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇŜǳ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 
RD12A.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ au sud et face à ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ 
composer un petit « ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ » ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн!, de 
réaménager les deux carrefours « RD12A - Routes du Chanin et de la Croze », de 
reconnecter sur le plan urbain, le quartier du Chanin au centre et ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211239&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211239&dateTexte=&categorieLien=cid
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centre-village avec un nouvel équipement public (une maison des associations ς 
salle intergénérationnelle) et des logements (sous forme de 2 petits collectifs).  

 

Situation eu regard des risques naturels  : 

Les terrains constructibles sont situés eƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ζ C1 » de crue rapide des 
rivières et en secteur « fct » de risques naturels, constructible avec respect des 
prescriptions suivantes :  

¶ w9{L όǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ŘŜ лΣр ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ 
ƎǊƻǳǇŞǎΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όлΣол ǎƛ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
individuelles) 

¶ !ŎŎŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƭΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀƳƻƴǘ 
et/ou des façades latérales des bâtiments 

¶ Surélévation des ouvertures de 0,60 m au-dessus de la cote des abords du 
bâtiment après construction ramené à 0,40 m si travaux de protection du 
ōƻǳǊƎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ vмлл ǇƻǳǊ ǳƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ уƳоκǎ 

 

Extrait du zonage réglementaire des risques naturels ς ERGH 2013 

Objectifs de lõOAP : 

Cette OAP a pour objectifs de : 

-  Traiter et marquer ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řans le centre-village de Réaumont en requalifiant 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ RD 12A traitée en espace de rencontre 
(ouvert à tous les modes de déplacements et dans lequel les piétons sont 
prioritaires par rapport aux autres véhicules - vitesse limitée à 20 km/h). 

-  wŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ w5мн! ǇƻǳǊ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 
des carrefours des routes de la Croze et du Chanin et sécuriser les entrées-
sorties sur la RD12A depuis ces routes ; la route de la Croze dessert les 
quartiers du Bessey et de Mercuel qui ont accueilli une grande part du 
développement ces dernières années. 

-  Déplacer les arrêts de bus « Réaumont village »Σ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
RD12A et aménager des quais de bus accessibles à tous. Ces arrêts sont 
identifiés comme stratégiques dans le Schéma de secteur du Pays Voironnais. 
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-  Aménager ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ƻǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 
(2 mètres de large), reliant le quartier de la Croze et du Chanin au centre-
village.  

-  Réorganiser les stationnements le long de la Route du Chanin, en partie 
ouest. 

-  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics de Réaumont ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩune 
salle intergénérationnelle. 

-  5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 2 petits collectifs (deux 
grosses maisons respectant les gabarits du bâti traditionnel du centre-bourg). 

-  tǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des terrains en partie sud ŘŜ ƭΩh!t pour réaliser la 
section « C3-C7 » du schéma hydraulique de protection du centre-bourg vis-à-
vis des inondations, étudié par ERGH en 2013 (voir le schéma ci-après) : 
réaliser une noue/fossé végétalisée qui permettra entre autres de gérer les 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

 

Extrait des aménagements préconisés dans le schéma hydraulique de ERGH - 2013 

Programme des aménagements et des constructions  : 

-  Création ŘŜ н ƎǊƻǎǎŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ wҌм ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ т petits 
logements collectifs. 

-  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ w5/ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ. 

-  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ 
futures constructions. 

-  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
RD12A traitée en zone de rencontre, ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-Ŝǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ wŜǉǳŀƭƛŦƛcation de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

-  Légère reprise du tracé de la RD12A dévoyée au nord pour redonner de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ visibilité au droit des deux carrefours avec les routes de la 
Croze et du Chanin.  

-  Aménagement de quais de bus ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ǘƻǳǎΣ ŀǳȄ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ 
stratégique « Réaumont-village », ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 12A. 

-  Aménagement ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ όн Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜύ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
la RD12A traitée en zone de rencontre.   

-  Suppression de la haie existante en bordure sud de la RD 12A pour ouvrir 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

-  Réaménagement de lΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-village au 
plateau du Fays : le rendre plus accessible pour tous et plus lisible.  

-  Réserver une bande latérale de 3 mètres de large sur les parcelles B0188 et 
B0199 pour réorganiser route du Chanin, les stationnements actuellement sur 
voirie. 

-  wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩune noue/fossé paysagée servant à gérer les eaux pluviales de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ 
protection du centre-village contre les inondations préconisés par ERGH en 
2013.  
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Composition urbaine  

Les constructions :  

-  Deux bâtiments aux gabarits proches de ceux de la mairie et des bâtiments 
environnants, seront implantés parallèlement et/ou perpendiculairement à la 
RD 12 A, et en léger retrait pour créer un front bâti discontinu face à la mairie. 

-  Les maisons seront coiffées de tƻƛǘǎ Ł н ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ŎǊƻǳǇŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ 
des grosses bâtisses du centre-village. 

-  Débords de toits de 0,50 m. 

Espace public :  

-  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ qualitatif reliant ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
équipements publics au nord de la RD 12A, avec pour objectif de mettre en 
ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ centre-village de Réaumont. 

Desserte par les voies ς accès :  

-  La desserte des logements se fera depuis un parking à créer en partie sud de 
ƭΩh!tΦ [Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ ǳƴŜ plateforme de retournement et sera 
desservi par une voie de 6 m de large minimum depuis la route du Chanin. 

-  [Ωŀccès aux logements se fera à pied depuis le nouveau parking à partir de 
passerelles enjambant la noue/fossé à aménager.    

-  [Ωaccès à ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ est autorisé depuis la RD12A mais uniquement 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ  

-  Aucun accès des logements autorisé depuis la RD12A.    

Stationnement :  

-  Un seul parking mutualisé Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ logements. 

-  [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ǎǳǊ 
les parkings publics présents autour de la mairie.   

-  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ stationnement en partie ouest de la Route 
du Chanin pour les besoins du quartier : 5 à 6 places. 

-  Parkings à aménager avec des matériaux drainants (stabilisé, herbe) et 
plantés Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩ1 arbre pour 3 places.  

 

Insertion paysagère et environnementale du projet  : 

-  Une haie basse (1,50 m de hauteur maxi) sera créée entre les deux 
constructions projetées. 

-  Les surfaces non bâties, non utilisées pour les cheminements, seront 
végétalisées. 

-  La noue/fossé à créer sera végétalisée et présentera un profil similaire au 
schéma ci-après. La partie nord du fossé en bordure de la route du Chanin 
pourra être enterrée. 

 

Profil en travers  de la noue/fossé enherbé e  

 

-  Tous les cheminements, du parking aux bâtiments, seront aménagés en 
revêtements perméables (gravier, gravier enherbé, pavement à larges joints, 
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dalles alvéolées, béton ou pavements perméables, mulch et copeaux de 
ōƻƛǎΣΧύ 

 
Gravier Pavements à larges joints 

  
Mulch, copeaux de bois Dalles alvéolées 

 
 

Gravier enherbé  

 

 

 

Prise en compte des risques naturels  :  

Le secteur constructible au sud de la RD12A est situé en en ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ζ C1 » de 
crue rapide des rivières et en secteur constructible sous conditions « fct » de 
risques naturels. Les prescriptions suivantes doivent être respectées :  

¶ w9{L όǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ŘŜ лΣр ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ 
ƎǊƻǳǇŞǎΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όлΣол ǎƛ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
individuelles). 

¶ !ŎŎŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƭΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀƳƻƴǘ 
et/ou des façades latérales des bâtiments. 

¶ Surélévation des ouvertures de 0,60 m au-dessus de la cote des abords du 
bâtiment après construction ramené à 0,40 m si travaux de protection du 
ōƻǳǊƎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ vмлл ǇƻǳǊ ǳƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ уƳоκǎ 

Gestion des eaux usées, des eaux pluviales et de ruissellement  

-  [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΦ 

-  [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ du zonage pluvial en vigueur :  

¶ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ Ǌétention avec débit de fuite évacué dans la 
noue/ fossé à créer. 

¶ La noue/fossé sera dimensionnée pour recevoir un débit de crue 
centennale (Q100) de 8 m3/s conformément au schéma de protection 
hydraulique du centre-bourg étudié par ERGH en 2013.  

¶ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ ƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ƧǳǎǉǳΩŀǳ petit 
ruisseau existant en pied de versant.  
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Noues- fossé : 

  

 

 

  

Confort thermique des constructions  

Respect de la réglementation thermique en vigueur. 

Modalit®s dõouverture ¨ lõurbanisation : 

Zone 1AUa au projet de PLU, à ouvrir Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻpération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ portant sur la totalité de la zone. 

Justification de la coh®rence de lõOAP avec le PADD :  

[Ωh!t ƴϲм permet de traduire plusieurs orientations du PADD : 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦм : « Contenir le développement résidentiel mixte et économique 
ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ 
Řǳ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ 
du 22 août 2021 ».  

Elle permet de cƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ 
centre-village, sur le seul secteur constructible avec prescriptions de risques 
naturels de crues rapides des rivières.  

Elle va donc permettre de conforter ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 
centre-village. {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ aussi de constituer un petit « ŎǆǳǊ ŘŜ 
village » cher aux différentes municipalités qui se sont succédé.  

9ƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦр « Préserver et mettre en valeur les paysages et 
le patrimoine paysager de Réaumont », en renforçant notamment la perception 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village et les accès piétons-cycles au village. 

Les formes bâties et les gabarits proposés ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ 
du centre-village. 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ωh!t ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦп du PADD : « Concilier le développement du village avec la 
protection des exploitations agricoles, des espaces agricoles et forestiers afin de 
maintenir les activités agricoles et forestières du territoire » 

! ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ 
technologiques et des nuisances sonores, Ŝǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩh!t ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
préconisations du schéma hydraulique de protection du centre-village contre les 
inondations étudié par ERGH en 2013, lΩh!t traduit ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦм : « tenir 
compte des risques naturels, technologiques, des nuisances sonores dans les choix 
de développement urbain ». Elle met aussi Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦн : « mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village contre les 
inondations ».  

En proposant du logement collectif et un nouvel équipement public, elle est en 
cohérence avec ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о : « Faciliter les parcours résidentiels en diversifiant 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ Ŝǘ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł wŞŀǳƳƻƴǘ » 
et ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 4 (4.1 / 4.3) : « /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ŝǘ 
améliorer le cadre de vie ». 

Enfin, en reprenant le tracé de la RD12A pour améliorer la visibilité aux carrefours 
des routes de la Croze et du Chanin, en aménageant les deux arrêts de bus 
« Réaumont-village ηΣ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5мн! 
et une bande ŎȅŎƭŀōƭŜ ōƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ w5мн!Σ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р du PADD (5.1/5.2/5.3) : « favoriser les déplacements alternatifs à la 
voiture, sécuriser les déplacements sur le réseau viaire principale ».  
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9ƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όōǳǎ Ҍ 
train), elle ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ с (6.1) : « Adapter le 
territoire aux effets du changement climatique ». 

 

Sch®ma opposable de lõOAP : 

(voir le plan ci-après) : 
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CARTE 3 - Schéma opposable de l'OAP n°1 Centre-village sud 
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3.2.2. W¦{¢LCL/!¢Lhb 59 [Ωh!t bϲн /9b¢w9-VILLAGE (NORD) 

Situation du terrain  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ рмрл Ƴч est situé dans le centre-village au 
ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ à proximité de tous les équipements (mairie, école, 
aires de jeux, tennis, théâtre de verdure, église, salle des fêtes) et des aires de 
stationnement du centre-bourg. 

Le tènement accueille une ancienne menuiserie sur les parcelles B953 et 178, une 
zone humide au nord sur les parcelles B180 et 954, un bar-tabac sur la parcelle 
.мунΣ ǎŜǳƭ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƛŜǊƎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
parcelles B183 et B182 pour partie. 

Section Numéro Contenance (m²) 

B 954 583 

B 953 2 036 

B 178 201 

B 181 222 

B 180 823 

B 182 940 

B 183 345 

TOTAL 5 150 

Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜǎ {ƻǳǊŎŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ 
Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

Un arrêt de bus (Bourg école) Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!tΦ ¦ƴ 
autre est situé au sud de la Mairie sur la RD12A, desservi par 3 lignes de bus. 

Le secteur est à 760 m de la halte ferroviaire ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ à pied ou à 
vélo à via le cheminement doux existant qui longe le talus de la voie férrée. 

.ƛŜƴ ǉǳΩǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǎǎŜȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜ 
ŘΩŜŀǳ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ  

 

Situation du secteur au regard des risques naturels  :  

Le secteur est affecté par des risques de crues rapides des rivières de niveaux fort 
(FCT), moyen (MCT) et faible (fct). 
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Extrait du zonage des risques naturels ς ERGH 2013 

Le secteur FCT est un secteur de risques naturels dit de maintien du bâti à 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ, inconstructible pour de nouveaux projets (ouvrage neuf, extension de 
bâtiment existant, modification ou changement de destination conduisant à 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ǘƻǳǘŜ 
réalisation de travaux), sauf exceptions aux interdictions générales sous réserve 
notamment de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de 
nouveaux  

Ĕ !ǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ dans ce secteur. 

Le secteur MCT est un secteur constructible au regard des risques naturels mais 
soumis à des prescriptions spéciales.  

¶ Il autorise les projets nouveaux (les extensions attenantes à l'existant 
uniquement) avec un RESI de 0,3 pour les constructions individuelles et leurs 
annexes, ou de 0,5 pour les permis groupés, lotissements, opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 
ou commerciales) 

¶ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƭΦ  

¶ Les ouvertures de la façade amont et/ou des façades latérales des bâtiments 
projetés doivent être protégées par des ouvrages déflecteurs (muret, butte, 
ǘŜǊǊŀǎǎŜΧ), ou surélevées de 1 m au-dessus TN. 

¶ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƛƭƛŜǊǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ 
ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŞǊƻǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƘƻŎǎ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 
ƧǳǎǉǳΩŁ Ҍ м Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 

¶ [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƻŦƛƭŞ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƴƛ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ 
naturelle des écoulements (Article 640 du Code Civil), ni les risques sur les 
propriétés voisines. Le bâtiment doit être implanté en conséquence en 
évitant particulièrement la création de points bas de rétention des eaux. 

¶ Sur les bâtiments existants : les ouvertures de la façade et/ou des façades 
ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
nouveaux et les murs étanchés sur une hauteur de 1 m minimum au-dessus 
du T.N. 

Ĕ Dans ce secteur, seules des extensions attenantes à du bâti existant peuvent 
être envisagées comme projets nouveaux. Il est donc exclu de pouvoir 
construire un centre technique municipal sur les parcelles B182 et partie de la 
.муо ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǾƛǎŀƎŜŀƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Le secteur fct est un secteur constructible au regard des risques naturels, mais 
soumise à des prescriptions spéciales : 

¶ !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ w9{L όǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύ ŘŜ лΣр 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όлΣол ǎƛ 
maisons individuelles) 

¶ !ŎŎŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƭΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀƳƻƴǘ 
et/ou des façades latérales des bâtiments par des ouvrages déflecteurs 
(muret, butte, terrasse, etc.) ou surélévation de ces ouvertures, d'une 
hauteur minimale de 0,60 m au-dessus de la cote des abords du bâtiment 
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après construction. Surélévation ramenée à 0,40 m dans le centre-village si 
travaux de protection du bourg contre les inondations Q100 pour un transit 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ уƳоκǎ. 

Nuisances sonores : 

La pointe nord-ƻǳŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛƴǎ ǉǳƛ 
circulent sur la voie de chemin de fer sur la ligne Grenoble-Lyon, située en 
surplomb du village. Elle est classée en catégorie 3 et la largeur affectée par le 
bruit est de 100 mètres (voir partie hachurée en rouge).  

 

Objectifs de lõOAP :  

Ils sont les suivants : 

¶ Organiser la mutation ς ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
menuiserie dans le coeur du village Τ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg qui dispose de très peu 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ŘŜǎ 
rivières. 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-bourg.  

¶ Construire un centre technique municipal. 

¶ Préserver la destination commerciale du RDC du seul bar-restaurant du 
village. 

Programme de constructions  : 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ : 

¶ La création de 6 logements possibles par réaffectation-extension de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ sur la parcelle B 953, la démolition du bâtiment à 
ƭΩƻǳŜǎǘ ŀŎŎƻƭŞ Ł ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƴǘƛǎ ŀǳ ƴƻǊŘ : bâtiments sans 
intérêt. 

¶ La cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ wҌн en zone « fct » de risque 
faible de crues rapides des rivières, pouvant accueillir 5 à 6 logements.  

¶ La construction ŘΩǳƴ centre technique municipal sur la parcelle B0953 pour 
répondre aux besoins de la commune. 

Composition urbaine  : 

¶ Le centre technique municipal ne peut être implanté en zone MCT de risque 
moyen de crues rapides des rivières, comme envisagé initialement. Ce 
bâtiment doit impérativement être implanté en zone « fct » de risques 
naturels qui autorise les projets nouveaux sous conditions.  Le projet de 
ŎŜƴǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ .лфроΦ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƴƛǾŜŀǳΦ  Lƭ ǎŜǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .фроΦ 

¶ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ wҌн ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ 
6 logements sur 3 niveaux.  

¶ Le bâtiment peut être agrandi en partie Est sans dépasser le RESI de 0,3 
imposé zone MCT.  

¶ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ όŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
ƴƛǾŜŀǳύ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǎƻƴǘ ŘŞƳƻƭƛǎΦ Lƭǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

¶ [ŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
B953, est réaménagée au sud du bâtiment en jardins, terrasses Τ ƭΩŀŎŎŝǎ 
voiture aux logements se fait depuis le futur parking prévu Ł ƭΩ9ǎǘ sur les 
parcelles B183 et partie de la B182. 
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LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ  

 

Illustration des logements pouvant être créés dans un nouveau bâtiment au nord de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

 

Un nouveau bâtiment de 5 à 6 logements collectifs, en R+2, est implanté en partie 
ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲ . фроΦ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞƎŀƎŜ ƭŜ ǎǳŘΣ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘΦ [Ŝǎ 
surfaces non bâties, non aménagées pour les accès sont végétalisées, conservant 
le caractère assez naturel de cette parcelle avant construction. 

Le sens des faitages proposés sur la parcelle : NS et EO reprend les sens dominants 
des maisons du centre bourg.  

Desserte par les voies ς stationnement :  

¶ Le futur centre technique municipal sera desservi directement par le chemin 
ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ   

¶ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ŎǊŞŜǊΣ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 22 places possibles, soit 1,5 à 2 places par logement. 
[ŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ est transformée en jardins, 
ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘΩŀƎǊément pour les logements. 

 

La destination commerciale du RDC du bar-tabac sur la parcelle n°B182 sera 
conservée.  

Insertion paysagère et environnementale du projet  : 

¶ La zone humide au nord est protégée en zone naturelle. Cet espace naturel 
peut devenir un parc privé, voire un parc public, un espace de fraicheur pour 
le centre-bourg.  

¶ Les arbres existants autour de la zone humide sont conservés. 

¶ [Ŝ ŦǊşƴŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞΦ [Ŝ ǎŀǇƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŀōŀǘǘǳ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊōǊŜǎ 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Řǳ ǎŀǇƛƴΦ   

¶ Les espaces non bâtis, non dédiés aux accès et aux stationnements sont 
végétalisés. 

¶ [Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊƪƛƴƎ όǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǎŜǊŀ ǘǊŀƛǘŞ 
avec des matériaux drainants et végétalisé. 

¶ Les cheminements du parking ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ seront traités en 
revêtements perméables (gravier, gravier enherbé, ΧύΦ 
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Gravier enherbé 

 

Gestion des eaux usées et pluviales  

¶ Les constructions seront ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Elles devront respecter les prescriptions du zonage pluvial applicable sur le 
territoire de Réaumont. 

Confort thermique des constructions  

¶ Respect de la réglementation thermique en vigueur. 

¶ Constructions orientées EW et NS pour bénéficier des apports solaires.  

Modalit®s dõouverture ¨ lõurbanisation  

¶ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ Ŝƴ zone urbaine équipée : elle peut être urbanisée 
en respectant la présente OAP et le règlement écrit du PLU. 

Justification de la coh®rence de lõOAP avec le PADD :  

[Ωh!t ƴϲн : Centre-village (nord) est en cohérence avec plusieurs orientations du 
PADD : 

¶ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦм : « Contenir le développement résidentiel mixte et 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 
Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ Řǳ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
loi Climat et Résilience du 22 août 2021 ».  

¶ Elle permet de cƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ 
centre-village, dans la zone urbaine du centre-village, en renouvellement 
ǳǊōŀƛƴ ŘΩǳƴ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
développement du centre-village.   

¶ tƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩǳƴ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΣ ŜƭƭŜ 
ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 1.2. : « réaliser un objectif de modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ sur la période 2021-2031 ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ par rapport 
à la décennie précédente, dans le respect de la loi Climat et Résilience ». 

¶ 9ƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦр « Préserver et mettre en valeur les 
paysages et le patrimoine paysager de Réaumont » en densifiant et 
renforçant ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village. Les formes bâties et 
ƭŜǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village. 

¶ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ωh!t ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦп du PADD : « Concilier le développement du village avec la 
protection des exploitations agricoles, des espaces agricoles et forestiers afin 
de maintenir les activités agricoles et forestières du territoire » 

¶ Réalisée sur les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭΩh!t ǘǊŀŘǳƛǘ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦм : « tenir compte des risques naturels, technologiques, des 
nuisances sonores dans les choix de développement urbain ».  

¶ En proposant du logement collectif et un nouvel équipement public, elle met 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о : « Faciliter les parcours résidentiels en diversifiant 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ Ŝǘ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł 
Réaumont » et ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 4 (4.2) : « /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
tous et améliorer le cadre de vie ». 

¶ 9ƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, eƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р du PADD (5.1/5.2/5.3) : « favoriser les déplacements alternatifs 
à la voiture, sécuriser les déplacements sur le réseau viaire principale ».  

¶ 9ƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όōǳǎ 
Ҍ ǘǊŀƛƴύΣ ŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ с (6.1) : « Adapter 
le territoire aux effets du changement climatique » / Limiter les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

Sch®ma opposable de lõOAP (voir ci -après). 
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CARTE 4 - Schéma opposables de l'OAP n°2 : Centre-village (nord) 
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3.2.3. W¦{¢LCL/!¢Lhb 59 [Ωh!t bϲо [E FAYS 

Situation du p®rim¯tre de lõOAP : 

La surface ŘŜ ƭΩh!t porte sur 7 733 m² situés sur une partie de la parcelle C039.  

Le tènement est desservi par la route du Fays et le chemin de la Chenavière. 

Il est situé à 240 m à pied de la halte ferroviaire située en contrebas du coteau, 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛŜǊ t5Ltw ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩ9ǎǘΣ Ŝǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
500 m du centre-village par le sentier qui le relie à travers bois. 

Il est bordé au nord-ouest et au sud-ƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ōŃǘƛǎǎŜǎ composé de 
gros corps de fermes avec des dépendances en pisé. Au sud, le tènement est 
bordé par un lotissement de maisons plus récentes. Au sud-ouest, une grosse 
Ƴŀƛǎƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

 

 

 

Modelé du terrain  :  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘΦ  

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩƛntégrer les futures constructions dans la pente pour limiter 
ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. Il sera ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻrienter 
préférentiellement au sud les pièces de vie, terrasses et balcons des futures 
constructions. 

La trame verte et bleue  autour du périmètre de projet  : 

Le coteau au nord du périmètre est parcouru par un axe de déplacement de la 
grande faune, en lien avec le corridor biologique au sud identifié par le REDI 
όwŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜύ et le SCoT. 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ est important sur la partie 
ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩEst, ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t : la perméabilité doit être préservée entre 
les boisements au sud-Est et le coteau boisé au nord.  

[ΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de boisement, de sa disposition en « cul-de-sac η Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. 

Les préconisations pour ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

¶ Le tronçon du sentier PDIPR qui traverse lŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ne doit pas 
être imperméabilisé. 

¶ Les deux boisements linéaires nord-sud όƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tύ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être préservés entre le coteau et le corridor biologique afin de servir de 
couloir de déplacements des espèces. 
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Le secteur de lõOAP au regard des risques naturels : 

Le périmètre est concerné par des aléas faibles de glissement de terrain « fg1 », 
constructible avec les prescriptions suivantes : 

¶ Interdiction de rejet des eaux pluviales, usées et de drainage dans le sol. 

¶ Adaptation des aménagements à la nature du sol et à la pente selon les 
conditions définies par une étude géotechnique réalisée par un B.E. 
spécialisé (type de fondations, modalités de rejet des eaux EP, EU).  

 

Protection des ressources en eau potable  : 

Le pŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t est compris dans le périmètre éloigné de protection des 
forages de Réaumont ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό!ΦtΦ ƴϲфп-6983 et AP n°95-
1499). 

Les activités dans ce périmètre sont réglementées : 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ǊŜǘŜƴǳ 
























































































































































